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CONTEXTE

Les partenariats entre agriculteurs 
pour le pâturage de couverts 
d’intercultures se développent de plus 
en plus. 
Céréaliers et éleveurs s’interrogent sur 
les possibilités contractuelles pour en 
sécuriser la mise en œuvre.

45 partenariats 
enquêtés entre 
2021 et 2023.

Code rural et de la 
pêche maritime, 
articles L331-2, 
L331-7, L411-1, 
L411-31, L411-46.

2. MAIS DES CONTREPARTIES
FRÉQUENTES

Dans 22 cas sur 45, l’éleveur donne 
quelque chose au céréalier.

3. DES RISQUES MÉCONNUS
PAR LES CÉRÉALIERS

Pas besoin d’écrits pour qualifier un 
contrat.
Les échanges monétaires ou en 
nature peuvent prouver le contrat.

Ils peuvent alors être qualifiés en 
location ce qui entraîne des risques 
en droit rural.

Céréalier 
propriétaire

Céréalier avec 
fermage

Sous location 
prohibée, 
perte du 

droit au bail

Qualification 
en bail rural 
au bénéfice 
de l’éleveur

4. LES SOURCES DE LITIGE

La vente d’herbe n’est pas 
adaptée au pâturage car 
c’est le céréalier qui doit 

récolter !

5. LA FAUSSE BONNE IDÉE

7. LES CONTRATS ADAPTÉS AU PÂTURAGE
DES COUVERTS AVEC CONTREPARTIES

. La prise en pension .

. La prestation de service .

La pratique du pâturage des couverts 
d’interculture participe à la  

reconnexion cultures - élevages

Autonomie 
fourragère

Sobriété en 
intrants

Attentes sociales 
et sociétales

Évaluer les bénéfices pour 
chacun et ne pas demander 
de contreparties.

6. MISER SUR LA GRATUITÉ

Céréalier 
propriétaire

Nouvelles obligations pour le céréalier : 
n° éleveur, conditionnalité des aides PAC.

Rémunération de l’éleveur pour 
services rendus, possible obligation de 
créer une ETA.
Incompatible avec un GAEC.

Des modalités de mise en 
œuvre qui présentent un 

risque juridique.

DISCUSSION

La mise à disposition à titre 
gratuit en formalisant le fait 
qu’il n’y a aucune 
contrepartie est la forme la 
mieux adaptée.

CONCLUSION


